
mettre l’accent, récemment, sur les pro-
grammes. En second lieu, je propose un
cadre de référence sur lequel faire repo-
ser nos actions en matière de program-
mes d’études. C’est l’occasion de rap-
peler le cadre juridique et de définir ce
que nous entendons par programme
d’études et approche-programme. Dans
les troisième et quatrième parties, je
traite plus spécifiquement de la question
de la compétence des étudiants et des
rapports à établir avec la formation et les
programmes. J’insiste surtout sur les
conséquences d’une telle approche sur
les pratiques pédagogiques ainsi que
sur les conditions à mettre en place pour
que la notion de compétence serve bien
les objectifs de qualité de la formation
collégiale. Enfin, dans une brève con-
clusion, j’essaie de montrer le lien qui se
tisse entre les programmes, la compé-
tence des étudiants et la formation fon-
damentale.

LA PRÉOCCUPATION POUR
LES PROGRAMMES D’ÉTUDES

D’où vient cette préoccupation de plus
en plus répandue pour les programmes
d’études au collégial ? C’est une ques-
tion qui mérite un examen sérieux. D’une
manière globale, c’est probablement que
nous entrevoyons, du côté des program-
mes, des réponses à un certain nombre
de questions sur la nature et la qualité de
la formation, des pistes de solution à des
problèmes pédagogiques, une voie à
emprunter pour la consolidation et le
développement de l’enseignement col-
légial et des établissements. Mais cette
recherche orientée sur les programmes
est fortement conditionnée par la courte
histoire de l’ordre collégial et par la con-
joncture plus récente.

L’histoire

La création des cégeps, en 1967, a
provoqué une opération programme
sans précédent dans l’histoire de l’édu-
cation au Québec. Il s’agissait, en quel-
ques mois, d’élaborer de nouveaux pro-

grammes à partir de ceux qui étaient
dispensés dans une multitude d’établis-
sements à vocation professionnelle (éco-
les normales, écoles d’infirmières, insti-
tuts de technologie, etc.) et dans les
collèges classiques. Il n’est pas possible
de nous attarder ici sur ce phénomène,
mais gardons à l’esprit que ce sont ces
programmes qui furent à la base de
l’édification de l’enseignement collégial
et de la création des cégeps. À ce sujet,
on relira avec grand intérêt le numéro de
la revue Recherches sociographiques1

consacré aux vingt ans des cégeps en
portant une attention particulière à l’en-
trevue réalisée avec Jean-Paul
Desbiens. On comprendra mieux alors
que le défi posé aux « pionniers » ne
pouvait qu’avoir des répercussions une
vingtaine d’années plus tard.

L’élan initial a imprimé une direction à
une série de faits et gestes qui nous
rejoignent à l’aube des années 90. Au
début des années 70 le comité Roquet,
du nom de sa présidente, dépose, à la
demande du ministère de l’Éducation du
temps, un rapport sur la place et le rôle
des cours communs obligatoires dans
les programmes d’études au collégial.
Le rapport et les recommandations qu’il
contenait n’ont pas connu de suites im-
portantes, mais ce fut le point de départ
d’un questionnement qui a solidement
résisté à l’usure du temps.

En 1975, le Conseil supérieur de l’édu-
cation publie un rapport sur l’état et les
besoins de l’enseignement collégial, Le
Collège2, mieux connu sous l’appella-
tion de rapport Nadeau. Le Conseil y
propose une réorganisation de la forma-
tion autour de la notion de programme,
la mise en place d’une approche-pro-
gramme au plan pédagogique et
administratif et la création de modules
qui viendraient se substituer à la struc-
ture départementale par disciplines.
Nous connaissons la suite. Le milieu a
fortement réagi à ce chambardement
anticipé et la DGEC a publié son propre
rapport (rapport GTX) qui favorisait un

Bernard Morin
Conseiller en recherche
Fédération des cégeps

es fonctions que j’exerce à la
Fédération des cégeps m’ont
conduit dans plusieurs collè-

ges au cours des derniers mois et m’ont
permis d’intervenir auprès d’auditoires
variés pour y traiter, sous plusieurs an-
gles, de la question des programmes
d’études au collégial et de la formation
qui en constitue l’achèvement. Ces con-
tacts répétés avec les gens des collèges
m’ont convaincu de la nécessité d’in-
clure la notion de compétence des étu-
diants et des étudiantes dans nos ré-
flexions et nos pratiques relatives aux
programmes d’études.

Un avertissement s’impose toutefois
avant même d’aller plus loin : le fait
d’aborder les programmes par le biais
de la notion de compétence ne doit pas
être reçu comme une entreprise de ré-
duction utilitariste du concept de forma-
tion. Il faut plutôt y voir un outil supplé-
mentaire au service d’une démarche
d’analyse susceptible de nous aider à
préciser les objectifs de formation pour-
suivis à travers les programmes, à mieux
identifier et mesurer les résultats es-
comptés de l’enseignement et de l’ap-
prentissage, de même qu’à mieux éta-
blir le degré de maîtrise des connaissan-
ces, habiletés et attitudes que doivent
manifester les étudiants et les étudian-
tes à la sortie du collégial.

Mon exposé se divise en cinq parties. La
première veut mettre, ou remettre, en
évidence quelques facteurs historiques
et conjoncturels qui nous ont amenés à

* Conférence prononcée lors du collo-
que « Une pédagogie de la forma-
tion» tenu au cégep de Limoilou, le
19 janvier 1989.

Programme d'études
et compétence des étudiants*
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Commission touchant l’évaluation des
apprentissages. Or, toujours dans l’op-
tique de l ’é largissement de la
responsabilisation des cégeps, le
Commission de l’évaluation s’apprête
à recommander au Ministère d’inciter
ou d’obliger les cégeps à se donner
une politique institutionnelle d’évalua-
tion des programmes. Sans présumer
des suites qui seront données à cet
avis, on imagine aisément l’attention
encore plus grande qui sera accordée
aux programmes d’études dans cha-
cun des collèges et dans le réseau au
cours des prochaines années.

Les facteurs évoqués précédemment
sont, par ailleurs, fortement imprégnés
de préoccupations et d’actions multiples
qui prennent appui sur l’étudiant lui-
même et la formation qu’il acquiert au
collégial. Ces préoccupations concer-
nent la qualité de la formation ; la cohé-
rence et l’intégration de la formation
comme antidote au cloisonnement des
cours et des disciplines ; la réussite
scolaire ; l’aide à l’apprentissage et l’en-
cadrement des étudiants pour contrer
les difficultés d’apprentissage, les échecs
et les abandons ; la formation fonda-
mentale ; la maîtrise de la langue mater-
nelle ; etc.

Il y a donc une continuité historique et
une conjoncture qui portent en elles un
certain déterminisme et qui placent les
programmes d’études sous les feux de
la rampe. Et lorsque nous regardons la
chose de plus près, nous pouvons sûre-
ment affirmer que la constante, le fil
conducteur, s’appelle qualité des ap-
prentissages et de la formation dans un
programme bien structuré qui conduit à
l’obtention d’un diplôme attestant d’une
compétence certaine des étudiants et
des étudiantes à leur sortie du collégial:
compétence pour intégrer le marché du
travail, pour entreprendre des études
universitaires et pour remplir les fonc-
tions et assumer les rôles sociaux de
l’honnête femme et du bon citoyen.

CADRE DE RÉFÉRENCE POUR
LES NOTIONS DE PROGRAMME
ET D’APPROCHE-PROGRAMME

Introduire le concept de compétence
dans une pédagogie de la formation qui
s’exerce principalement à l’intérieur des

statu quo amélioré. Les vives réactions
au rapport Nadeau ont fait en sorte que
les recommandations qu'il faisait en vue
d’améliorer l’articulation et l’intégration
de la formation à l’intérieur de program-
mes mieux définis sont restées lettre
morte.

En 1978, le Gouvernement du Québec
dépose son livre blanc Les collèges du
Québec, nouvelle étape3. Encore une
fois, ce sont la qualité de la formation et
les programmes d’études qui sont au
cœur de l’analyse et des propositions
contenues dans cet énoncé de politique.
Bien que les intentions de modifier la
grille des cours communs et obligatoires
aient plutôt servi à reconfirmer le statu
quo en cette matière, elles ont par ailleurs
suscité des débats et des prises de
position qui ont cirstallisé les préoccu-
pations autour des programmes d’étu-
des, de la cohérence et de la pertinence
de la formation offerte aux étudiants et
aux étudiantes des collèges.

D’une manière plus tangible, le livre
blanc de 1978 a conduit le Gouverne-
ment à promulguer le Règlement sur le
régime pédagogique du collégial en
1984. Le geste n’a peut-être pas un
caractère révolutionnaire et historique,
mais la portée du règlement et certaines
de ses dispositions valent d’être rappe-
lées:

• le règlement a force de loi ;
• les programmes d’études forment la

structure de base de l’enseignement
collégial ;

• le règlement établit que la formation
fondamentale est la finalité de l’ensei-
gnement de l’ordre collégial et le prin-
cipe intégrateur des composantes des
programmes d’études ;

• les articles 13 et 14 confient aux col-
lèges la responsabilité d’effectuer des
choix parmi les cours de concentra-
tion et de spécialisation qui compo-
sent les programmes d’études ;

• le règlement crée l’obligation aux cé-
geps de se doter d’une politique insti-
tutionnelle d’évaluation des appren-
tissages. Dans ce cas particulier, il
faut noter l’effet d’une telle mesure sur
les pratiques d’évaluation mais sans
négliger son influence sur le choix des
objectifs et des contenus de cours, sur
la structuration des apprentissages à

l’intérieur des cours et des disciplines
et sur l’intégration de la formation dans
un programme donné.

La conjoncture

À eux seuls ces quelques « faits d’his-
toire » n’expliquent pas l’engouement
actuel pour les programmes et l’appro-
che-programme. Il y a, à mon avis, des
éléments conjoncturels plus lourds et
plus profonds qui apportent un éclairage
indispensable à la compréhension de la
situation.

Au nombre des facteurs les plus déter-
minants, il y en a deux qui doivent d’a-
bord retenir notre attention : la révision
des programmes et la responsabilisation
des cégeps et du personnel des établis-
sements.

Nous avons à apprendre à vivre
avec des mécanismes de mise
à jour continue des program-
mes au collégial.

• Au tournant des années 80, le réseau
est entré dans une phase accélérée
de révision des programmes. L’évolu-
tion sociale, culturelle et économique
conjuguée à celle des sciences et de
la technologie font que tous les pro-
grammes d’études, généraux et pro-
fessionnels, ont été, sont et seront
soumis à des révisions plus ou moins
importantes. Et nous serions fort mal
avisés d’y voir un effet de système
passager. Nous avons à apprendre à
vivre avec des mécanismes de mise à
jour continue des programmes au col-
légial. Une réponse adéquate aux
besoins de formation nous commande
d’aller dans cette direction.

• En ce qui concerne la responsabili-
sation accrue des cégeps, elle parti-
cipe d’un mouvement plus large de
développement institutionnel et
d’autonomie plus grande des collè-
ges dans l’exercice de leurs respon-
sabilités. Il y aurait ici plusieurs élé-
ments à considérer mais limitons-nous
à l’action de la Commission de l’éva-
luation du Conseil des collèges. Nous
connaissons déjà les orientations et
les interventions du Conseil et de sa

Des programmes

33Pédagogie collégiale
Mai   1989
Vol. 2 N° 4



programmes d’études suppose l’exis-
tence et l’adhésion à un cadre de réfé-
rence univoque pour les notions de pro-
gramme et d’approche-programme.

Loi et structure

Il faut d’abord considérer l’aspect juridi-
que du cadre de référence que précise
la loi des collèges et le Règlement sur le
régime pédagogique du collégial. Nous
sommes dans un régime où les pro-
grammes sont autorisés et sanctionnés
par le Ministre et dont l’application est
confiée à des corporations autonomes
que sont les collèges. Les programmes
sont des programmes d’État.

En deuxième lieu, nous devons recon-
naître que « Les programmes forment la
structure principale des études collégia-
les. Ce sont les programmes d’études
qui conduisent à l’acquisition et à l’inté-
gration progressive des apprentissages
et, par là, à l’atteinte des objectifs de
formation fondamentale. Nous sommes
devant une réalité incontournable : la
très grande majorité des étudiants jeu-
nes et adultes qui fréquentent les collè-
ges suivent un programme d’études ou
une séquence organisée d’activités de
formation qui conduit à une reconnais-
sance officielle de compétence dans
différents domaines du savoir et de l’ac-
tivité humaine. Les programmes sont le
lieu et le moyen par excellence de réali-
sation des finalités éducatives de l’en-
seignement collégial.»4

Définition d’un programme d’études

Le cadre de référence doit aussi com-
porter une définition d’un programme
d’études. Je retiens celle qu’a adoptée
la Fédération des cégeps puisqu’elle se
présente comme une synthèse d’élé-
ments avec lesquels nous sommes de
plus en plus familiers. Un programme
d’études c’est :
• « l’assise de la mission de formation

des cégeps et l’axe d’intégration de la
formation de l’étudiant et de l’activité
pédagogique et administrative ;

• un ensemble intégré de cours condui-
sant à la réalisation d’objectifs géné-
raux et particuliers de formation ;

• un système, un ensemble d’éléments
constitutifs reliés fonctionnellement les
uns aux autres : des étudiants, des

besoins de formation, des buts, des
objectifs, des contenus, des activités,
du personnel, des ressources, du
matériel didactique, des méthodes
pédagogiques, des activités d’éva-
luation.»5

L’approche-programme

Le corollaire de ce qui précède c’est
l’approche-programme. Ce concept fait
partie intégrante du cadre de référence.
Pour le définir, j’emprunte certains élé-
ments descriptifs qu’on retrouve égale-
ment dans le document cité plus haut. «
Au-delà des révisions annuelles des
grilles de cours, il nous faut entrepren-
dre, d’une façon systématique, l’ana-
lyse des comportements des étudiants
d’un programme donné ; évaluer le de-
gré d’intégration des différents chemi-
nements proposés par les professeurs
des disciplines d’un programme ;
réexaminer la politique des cours com-
plémentaires ; relancer les étudiants sur
le marché du travail ou à l’université ;
établir des passerelles carrossables
entre les collèges et les universités, les
établissements du secondaire, le mar-
ché du travail ; rétablir parmi tous les
intervenants d’un programme une cons-
cience claire des objectifs de formation
et d’apprentissage pour une clientèle
spécifique d’un programme donné. Voilà
une approche-programme.

C’est aussi le suivi spécifique de chacun
des programmes effectué conjointement
par les enseignants et les membres de
la direction. C’est se préoccuper du choix
des cours de concentration ou de spécia-
lisation qui relèvent du collège tout autant
que mesurer les effets sur la formation
d’une approche pédagogique particu-
lière ou encore identifier les besoins de
perfectionnement des enseignants à la
suite d’une révision de programme.»6

En somme, le cadre de référence nous
amène à penser programme de formation
et à agir en conséquence comme le sou-
ligne si justement la Commission de l’en-
seignement professionnel du Conseil des
collèges. « En d’autres mots, un pro-
gramme intégré de formation entraîne une
conception organique de la formation ; il
nécessite la communication, la concerta-
tion, la participation et la collaboration de
tous les intéressés ; il implique une

démarche d’ensemble et des stratégies
d’enseignement concertées en fonction
d’objectifs généraux (et particuliers) de
formation reliés à la nature même de la
spécialisation ou de la concentration.»7

Ce sont là quelques éléments essentiels
du cadre de référence sur lequel doit
reposer notre action. Nous pouvons mê-
me considérer que ces éléments sont de
ceux qui peuvent orienter et même dé-
crire ce que peut être une pédagogie de
la formation.

PROGRAMME D’ÉTUDES ET
COMPÉTENCE DES ÉTUDIANTS

À partir de ce qui précède, nous pou-
vons imaginer que la compétence des
étudiants se situe au cœur des opéra-
tions relatives aux programmes et à
l’approche-programme. Nous pouvons
dire aussi que la formation d’un étudiant
compétent constitue un des buts, sinon
une finalité, des programmes d’études.
Le contraire relèverait de l’hérésie la
plus pure.

Il faut par ailleurs indiquer que la dimen-
sion de la compétence ou des compé-
tences à acquérir par les étudiants et les
étudiantes a toujours été au centre de
nos préoccupations depuis la création
des cégeps. Lorsqu’on parle ici de la
compétence, il faut l’entendre au sens
de l’aptitude générale d’un étudiant qui
démontre l’atteinte des objectifs d’un
programme et qui le rend apte à s’inté-
grer au marché du travail ou à entre-
prendre des études universitaires. Pour
leur part, les compétences sont les
aptitudes et capacités particulières à
répondre aux exigences spécifiques
d’une tâche, d’une fonction de travail ou
d’un programme universitaire particu-
lier. Je crois par ailleurs que nous som-
mes souvent demeurés pudiques dans
l’évocation de la ou des compétences et
davantage dans leur utilisation comme
critère de mesure des performances des
étudiants et des résultats attendus de
l’application des programmes et de nos
pratiques pédagogiques.

Formation et compétence

Encore une fois, analyser la formation
sous l’angle de la compétence n’a rien
d’une vision réductionniste de la
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démontrent le contraire, mais plutôt parce
que cette notion peut être d’une grande
utilité dans nos travaux d’élaboration,
d’évaluation, de révision et d’améliora-
tion des programmes et des pratiques
pédagogiques.

Définir la compétence

Précisons ce qu’il faut entendre par com-
pétence. Je retiendrai deux définitions
qui me semblent à la fois complémentai-
res et en congruence avec la finalité de
l’enseignement collégial et les objectifs
de formation des programmes d’études.

La première est celle qu’a adoptée le
département de l’éducation de l’Écosse
au moment (1984) où les responsables
ont entrepris une vaste réforme de l’en-
seignement professionnel dans leur
pays. « La compétence en question doit
être entendue dans un sens large. On
peut la définir comme la capacité de
remplir les rôles et tâches d’une fonction
de travail à un degré de performance
satisfaisant. Cela comprend la possibili-
té d’utiliser les connaissances et les
habiletés dans différentes situations,
celles d’organiser et de planifier son
travail, celle d’innover aussi bien que de
remplir les tâches routinières et celle
d’interagir de façon efficace avec les
collègues, les supérieurs et les clients.»8

La deuxième nous est fournie par Olivier
Reboul dans son ouvrage intitulé Qu’est-
ce qu’apprendre ? « Je pose que la fin de
l’enseignement est de donner, non pas
des informations ou même des savoir-
faire, ou même des savoirs purs, mais
une compétence. Autrement dit, l’élève
doit parvenir non seulement à connaître
quelque chose, mais à «s’y connaître».9

Et il ajoute : « La compétence se distin-
gue du savoir-faire, aptitude à agir, et du
savoir pur, aptitude à comprendre, en ce
qu’elle est une aptitude à juger. Préci-
sons aussitôt que cette aptitude ne va
pas sans savoirs et savoir-faire, mais
elle les dépasse par le fait même qu’elle
les intègre.»10

Le premier avantage de ces définitions
est qu’elles s’inscrivent dans l’optique
de la finalité de l’enseignement collégial
qu’est la formation fondamentale et qu’el-
les touchent les deux axes qui la compo-
sent : le développement intégral de la

La compétence des étudiants et
des étudiantes représente une
composante majeure de la for-
mation.

formation. Le concept de formation de-
meure plus large, plus englobant que
l’idée de compétence. Par ailleurs, nous
devons admettre que la compétence
des étudiants et des étudiantes repré-
sente une composante majeure de la
formation.

Dans un collège, tous et toutes sont
admis dans un programme d’études
conduisant à un diplôme qui atteste de la
formation reçue et de la compétence à
exercer une fonction de travail ou à
poursuivre des études universitaires.
Toutes ces personnes se destinent à
des emplois, à l’exercice de fonctions de
travail et de rôles sociaux à l’intérieur
d’entreprises et d’organismes qui pro-
duisent des biens ou qui rendent des
services à des personnes, des clients,
des bénéficiaires, etc. Or, les organismes
et les personnes concernés attendent
un maximum de compétence de la part
de tous, qu’ils s’apprêtent à faire car-
rière en physique nucléaire, en ensei-
gnement, en soins infirmiers ou en
administration. Dans tous ces cas il est
légitime de souhaiter et même d’exiger
que chacun et chacune possède les
compétences nécessaires pour inter-
venir auprès d’une clientèle variée, de
collègues de travail ou de la société en
général.

Pour l’étudiant qui considère son emploi
futur ou ses études universitaires, la
grande question (ou la grande inquié-
tude) est sans aucun doute de savoir s’il
aura la compétence pour s’acquitter de
ses fonctions et assumer les responsa-
bilités qui lui seront confiées. Ainsi con-
sidérée, la compétence est un facteur
primordial de valorisation personnelle et
professionnelle, de motivation et de dé-
passement.

La pertinence de s’interroger sur la for-
mation et les programmes d’études sous
l’angle de la compétence semble donc
assez évidente. Non pas que les étu-
diants et les étudiantes qui sortent des
cégeps depuis vingt ans ne soient pas
compétents, les nombreuses relances

personne et l’acquisition des concepts
et principes de base des disciplines d’en-
seignement. Il faut voir aussi la corres-
pondance entre ces définitions et le prin-
cipe de faire de la formation fondamen-
tale le pôle intégrateur des composan-
tes des programmes d’études. Le
deuxième avantage, et peut-être le plus
important, est de faire de la compétence
un concept plus concret et plus «opéra-
toire», comme le signale Olivier Reboul.

Objectifs de formation et compétence

Au cours des années, nous avons ap-
pris à maîtriser le vocabulaire et les
techniques de formulation des objectifs.
Nous avons « des objectifs qualificatifs »
pour nommer à peu près tout : objectifs
de formation, objectifs d’enseignement,
objectifs d’apprentissage, objectifs géné-
raux, spécifiques, terminaux, intermé-
diaires, etc.

Mais jusqu’où et comment toutes nos
opérations d’élaboration et de dériva-
tion d’objectifs tiennent-elles compte de
la description objective des compéten-
ces et de la compétence que doivent
manifester les étudiants et les étudian-
tes à la sortie de leur programme d’étu-
des ? Avons-nous une idée précise des
tâches et des fonctions de travail qui
déterminent, en grande partie, la nature
et les contenus de formation que nous
dispensons ? Avons-nous une idée pré-
cise des exigences inhérentes aux étu-
des universitaires auxquelles se desti-
nent les diplômés des programmes gé-
néraux ? Nous avons sûrement une idée
de ces choses, mais est-elle suffisam-
ment nette pour qu’elle devienne «opé-
ratoire» au moment où nous procédons
à la formulation des objectifs de forma-
tion et d’apprentissage ?

Les objectifs décrivent les orientations à
donner à la formation de même que les
résultats attendus de l’enseignement et
de l’apprentissage. Mais assez souvent,
me semble-t-il, la description se fait trop
exclusivement en fonction des contenus
des matières enseignées dans un pro-
gramme d’études. Par ailleurs, un ta-
bleau des compétences peut aider à
identifier les critères de performance et
surtout à établir les seuils et les niveaux
de maîtrise des connaissances, des
savoir-faire et des attitudes à être atteints
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UNE APPROCHE-PROGRAMME
QUI INTÈGRE LA NOTION
DE COMPÉTENCE

Il est pour le moins intéressant de cons-
tater que les conditions d’une réelle inté-
gration de la notion de compétence des
étudiants et des étudiantes dans une
approche-programme sont assez sem-
blables à celles qui doivent présider à la
mise en place progressive de l’appro-
che-programme elle-même ainsi qu’à
l’atteinte des objectifs de formation fon-
damentale.

Conditions

Au nombre de ces conditions, il y en a
que je considère plus importantes que
d’autres et je me limiterai ici à rappeler
celles que j’évoquais dans un article
paru dans un précédent numéro de Pé-
dagogie collégiale et intitulé « Les pro-
grammes d’études et la formation fon-
damentale ».11

• considérer les programmes d’études
comme le lieu principal d’acquisition
par les étudiants et les étudiantes de
la formation et des compétences à
maîtriser par rapport au marché du
travail et aux études universitaires ;

• travailler dans le cadre d’une appro-
che-programme tant au plan pédago-
gique qu’administratif ;

• adopter une conception de l’appren-
tissage qui s’appuie sur le principe de
la construction progressive des con-
cepts, des habiletés et des attitudes;

• adopter une conception de l’ensei-
gnement où est mieux délimité le ter-
ritoire particulier de l’exercice de cette
profession et, surtout, faire porter les
efforts du côté des stratégies pédago-
giques les plus susceptibles d’assurer
l’édification progressive et intégrée de
la formation ;

• instaurer un modèle de gestion des
programmes qui mise sur une
responsabilisation accrue des collè-
ges et du personnel en regard de
chacune des grandes fonctions de
cette gestion que sont l’élaboration,
l’application, l’évaluation et la prise de
décision.

Conséquences

Quant aux conséquences sur les prati-
ques pédagogiques et administratives,
elles sont nombreuses, variées et inter-
pellent toutes les instances d’un collège
selon le champ de responsabilités de
chacune. Mais surtout, il ne me semble
pas du tout exagéré de dire qu’elles sont
toutes de l’ordre d’une véritable pédago-
gie de la formation.

Pour les besoins de ma démonstration,
je retiens celles-ci :

• le décloisonnement des cours et des
disciplines d’un programme et la créa-
tion de comités de programme ;

• la création d’une commission locale
des programmes ou la modification du
mandat de la commission pédago-
gique de manière à lui confier un rôle
déterminant dans la gestion des pro-
grammes ;

• l’élaboration et l’application d’une po-
litique locale de gestion des program-
mes de même que la mise en place de
mécanismes d’évaluation continue des
programmes ;

• le recours à des structures effectives
de liaison avec les autres ordres d’en-
seignement et le marché du travail ;

• l’identification des concepts et princi-
pes de base des disciplines et des
cours qui composent les programmes
d’études et leur organisation en sé-
quences cohérentes et graduées d’ap-
prentissage et de formation ;

• l’identification des compétences et du
niveau de maîtrise de ces dernières
attendu des étudiants et des étudian-
tes en regard des fonctions de travail
qu’ils et qu’elles sont appelés à exer-
cer ou des exigences des études uni-
versitaires envisagées, ce qui sup-
pose de rendre disponibles au per-
sonnel et en particulier aux ensei-
gnants et aux enseignantes ces pro-
fils de compétences ;

• la révision, s’il y a lieu, et d’une ma-
nière continue, des stratégies et des
pratiques pédagogiques qui font da-
vantage appel à la pédagogie de la

Des programmes

36 Pédagogie collégiale
Mai   1989
Vol. 2  N° 4

par les étudiants et les étudiantes à la fin
d’un cours ou à la fin de leurs études
collégiales.

Encore une fois, il s’agit de voir la com-
pétence comme un « opérateur » d’ob-
jectifs de formation.

Marché du travail, études universitai-
res, développement de la personne,
insertion sociale, etc.

La notion de compétence permet d’éclai-
rer toutes ces dimensions. Il me semble
même utile d’en refaire la preuve par
l’évidence.

La compétence et les compétences sont
essentielles :

• à l’intégration au marché du travail en
général et dans les secteurs de spécia-
lisation ;

• à la poursuite d’études universitaires ;
• au développement intégrale de la per-

sonne et à la croissance personnelle
et professionnelle ;

• à l’insertion sociale et à la contribution
de l’honnête femme et du bon citoyen
à sa communauté.

Autrement dit, être compétent, et de
plus en plus compétent, constitue un
des résultats importants des program-
mes d’études offerts dans les cégeps.

La compétence se pose comme
un rampart contre l'asservisse-
ment dans n'importe quel milieu
de travail et dans la société.

Il ne faut pas craindre la compétence
sous prétexte qu’elle serait le virus du
taylorisme. Un des meilleurs moyens
d’éviter cette maladie c’est précisément
d’être compétent, au sens large du terme,
au sens de la capacité, pour l’étudiant,
d’exercer son jugement comme le pro-
pose Olivier Reboul. Vue de cette façon,
la compétence se pose comme un rem-
part contre l’asservissement dans n’im-
porte quel milieu de travail et dans la
société.



maîtrise, à l’évaluation formative, à
l’encadrement et au suivi régulier des
étudiants ;

• l’élaboration et l’application de plans
de développement institutionnel axé
sur les programmes et l’approche-
programme et dans lesquels la ges-
tion des ressources s’exerce avant
tout dans l’optique d’un soutien cons-
tant aux activités d’enseignement et
d’apprentissage et qui fait une place
prépondérante au perfectionnement
des ressources humaine, selon un
modèle de développement organisa-
tionnel.

CONCLUSION

Il m’apparaît donc, au risque d’emprunter
un raccourci, qu’une pédagogie de la
formation c’est celle qui : retient la forma-
tion fondamentale comme finalité ; per-
met que la formation fondamentale agisse
comme pôle intégrateur des composan-
tes des programmes d’études; assure
l’équilibre entre le développement inté-
gral de la personne et l’acquisition des
concepts et principes de base des disci-
plines; mise sur le programme comme
lieu privilégié de l’acquisition et de l’inté-
gration des apprentissages, des compé-
tences et de la formation des étudiants et
des étudiantes; s’appuie sur une concep-
tion de l’enseignement et de l’apprentis-
sage orientée sur la recherche des stra-
tégies pédagogiques les plus pertinentes
et les plus efficaces ; sert de fondement
à une gestion intégrée de la mission
éducative des collèges.
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